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CHALLENGE DU COMITÉ DÉPARTEMENTAL 
 
PRESENTATION 
 

 *Compétition par équipes de clubs de Seine maritime. 
 *Tous les clubs de Seine Maritime sont concernés. 

 *Découverte progressive de toutes les disciplines du tir à l’arc sur plusieurs années. 
 

REGLEMENT 
 

*Un classement départemental est établi sur la base des trois meilleurs scores (un jeune obligatoire et un arc à poulies 
maximum) sur toutes les compétitions organisées en Seine Maritime. 

 
 *Pour être classé, un club doit participer au minimum à 

 *Une compétition salle 
 * Une compétition extérieure : tir fédéral ou Fita 

 *Une compétition parcours (tir campagne, tir nature, tir 3D) 
 

* Un coefficient sera appliqué à chaque discipline : Campagne = 1,30 - Nature = 0,40 -  3D = 0,75 - Salle = 1,00 - 
Fédéral/Fita = 0,80 – (Beursault à définir). 

 
*Le règlement de chaque discipline est celui de la Fédération 

 
*Le palmarès final est établi aux vues du classement départemental et de la finale  

 
*La commission sportive du comité départemental 76 de tir à l’arc est chargée de la gestion des résultats (période du 

1er mars à fin février de l’année suivante) 
 

*Le choix de la discipline de la finale se fait chaque année lors de l'Assemblée Générale du Comité Départemental par 
tirage au sort. Celle-ci est exclue des finales pour les années suivantes jusqu'à rotation totale des disciplines 

 
*Si la finale est la discipline parcours, elle se composera des trois disciplines :  

� Deux fois 6 cibles de tir en campagne  
� Deux fois 6 cibles de tir nature  

� Deux fois 6 cibles de tir 3D 

   Le tout sur distances inconnues et conforme au règlement de la Fédération 
 

*Les pelotons devront comprendre au minimum 2 clubs différents dont un archer connaissant les disciplines parcours. 
 

*Dans le cas d’impossibilité, un marqueur licencié ou un arbitre connaissant ces trois disciplines accompagnera le 
peloton. 

 
*Les clubs sont récompensés de la  1ère  à  la 4ème  place au minimum. 

 
*Le Comité Directeur se garde le choix chaque année des récompenses à décerner 

 
La finale 2011 se fera sur un tir fédéral qui sera tiré au sort à l’assemblée générale 

 du CD76 le 26 février 2011à Neuchâtel en Bray. 
 


